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GARANTIR L'AVENIR ET LA JUSTICE DU SYSTÈME DE RETRAITES - (N° 1376) 

Adopté
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ARTICLE 13

Compléter l’article par les mots : 
« , ainsi que sur l’évolution des droits conjugaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à introduire un élément essentiel au rapport.


